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Code civil

Section III — De la tutelle des ascendans

Extrait

Article 404

Version du 26 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si la même concurrence a lieu entre deux bisaïeuls de la ligne maternelle, la nomination sera faite par le conseil de famille, qui ne pourra
néanmoins que choisir l’un de ces deux ascendans.
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